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ANGLETERRE.
Unites, U 3 novembre. — Le prince de Tal- 

iejrand a reçu hier des de'pêches de son goavertie- 
ncnt; S. E a eu dans l’après-dîné une entrevue 
me lord Palmerston.
-On lit dans le Morning-Herald : I! n’y a pas 
moindre probabilité' que le comte de Matusche- 

iviezdoive quitter l’Angleterre comme on l’avait dit' 
-On écrit de Deal , 2 novembre :
« Cette après-dîné , sont arrivés ici les vais- 

eaatt da S. M. le Pernon , de 5o canons ; le Sou- 
Mmplos , de 5o, le Castor , de 36 , et deux au
tres (régîtes françaises , venant de Spithead ; ils 
sont dans les Dunes. Tous ont amené leurs huniers 
el rergaes, U nuit paraissant devoir être orageuse. 
,'B la8a'e française est encore ar rivée de Cher- 
H ^ Spithead.

» L ordre vient d’être reçu par les autorités de 
ei e préparer des rations pour 5ooo marins. » 
-■Toates les primes sans exceptions, sans dis- 

“'"on de pavillons, ont monté de i5 ° 0 , et l’on 
touve pim d assureurs pour le pavillon hollan- 

*’ e pavillon belge est rangé dans la caihe'gorie 
ptvillou* de première classe , anglais et fran- 

ii, g et..',on ne Amande pas plus pour un voyage
'»«CI,,8H1“VurS qUe pOU!' le,mêT v°ya8« ayant 

lu Hambourg pour destination.

, FRANGE.
•niûurTvi, ^ ^ n°vembre. — Le Moniteur contient 

Lj plusieurs ordonnances du roi : 
^T*r'er portant .création d’un comité per

il ° ln‘Hll|erie et de la cavalerie ; 
iWrile'01116 tSt te'al‘ve au corps de la remonte

annule les inscriptions de rente de 
f'ff(83| te ^r*llcs anfotisées par la loi du 5 jan-

lit dans le Journal des Débats :
“e|,vice
irtéeï ,r service. Nos adversaires nous font 

urs »'quiétudes. Faisons-leur part de notre«•ace.
ÂJTcr*? les précautions. — Qu'ils
"‘»rent ! L,
,1 dan precautions soul prises. L’Europe• dn® Q'iel K f • r,iaco#
l(lUe) e]|e g -, °Ut et pourquoi nous entrons en Bel-
\ jy combien nos intentious sont désinté-vtb ilO ” ’ ■■l'winuuo auii i uvo une
>re : rien ,|US 1 '°lls exécuter le traité du i5 novem-
,"ien<la plus "i rien de moins.

k -, 1 rence de Londres est en pleine dissolu- 
°Ur faire 1001 ef* ass<'J! ingénieusement trouvé 
"’’Piment ^roire à en danger. Il veut dire tout

pocheront pas Voilà la seule chose qoi soit impor
tante. Tout ce que nous pouvons accorder à l’op- 
posilion, c’est que, si la France et l’Angleterre 
sont battues par la Hollande, il est possible 
que le bulletin de cette défaite ne se lise point par- 
tout avec une égale tristesse. Telle est la seule part 
que nous puissions faire aox senticnens dont l’op 
position s’occupe tant.
, ^ -Angleterre n’est point avec nous , ou est prête 

a nous abandonner après le premier coup de canon.
Le traité du 22 octobre répond à cette étrange 

supposition, L’Angleterre est avec noos ; ses flottes 
sont unies aux nôtres. Singulier aveuglement d’es
prit , il faut en convenir , que celui de l’opposi
tion . La Fiance et l’Angleterre signent an traité ; 
les ratifications de ce traité sont échangées; les 
sommations des deux puissances sont faites, en 
exécution de ce traité, au roi de Hollande : les 
flottes se réunissent et sont prêtes à marcher ; 
jamais union ne fut plus visible , plus éclatante ;
I oppposition dit : L’Angleterre n’est point avec 
nous !

»1 moins ; vois plutôt : il n’est pas venu à l’ouvrage 
ce matin, je parie qu’il est avec elle. — C’est ce 
que je vais savoir.

* P'° d'8311! ce mots , Braut court au village , et 
rouve avec surprise la porte de sa maison fermée ; 

il frappe, on ne répond pas; il escalade one fe
nêtre ., s élancé dans sa chambre, et voit Cavalié 
tete-à tête avec sa femme. Tous deux se lèvent ef
frayés ; mais déjà Braut a saisi un coateau qui 
se trouvait sur une table ; il se rrécipite sur 
e jeune homme, le frappe et le laisse mourant sur 

le carreau.
» Ce malheureux , qui , quelques jours aupara

vant .avait échappé comme par miracle à l’explo 
sion d une raine, a expiré en implorant le pardon de 
son meurtrier, tandis que la femme adultère, se 
frappant |a tête et s’arrachant les cheveux de
mandait la mort à grands cris.

HOLLANDE-

Si Ion entre en Belgique , c’est la guerre. — 
Non ! c’est l’exécution du traité du i5 novembre. 
L opposition parle ici de guerres et de batailles 
quand il faudrait parler procédure ; car tout se 
passe judiciairement. L’arrêt a été rendu le i5 no. ' ~ ^ I 11 U
vembre entre la Hollande et la Belgique : une par
tie jusqu ici s est refuse© à l’exécuter , on va l’y
contraindre. Il s agit d'un déguerpissement à opérer ; 
une fois fait , il ne reste plus de traces de procès. 
Loin donc de croire que l’entrée en Belgique soit 
la guerre, nous disons doue que c’est la paix. La 
question belge est la seule qui soit péndante encore 
en Europe ; toates les antres sont finies. Que celle- 
ci soit décidée , et rien ne s’oppose plus à la conso
lidation de la paix , de cette paix qui dure depuis 
deux ans , malgré les prédictions belliqueuses- de 
1 opposition , de cette paix qui va s’affermir par 
cette expédition même qui doit lui être fatale , se
lon l’opposition,

~ Le Patriote de Saône-et-Loire ; journal de 
Châlons-sur-Saone , du 3t octobre, rapporte le fait 
suivant :

« Un evenement tragique des plus déplorables a 
jeté avant-hier au soir , dans une famille de nuire 
ville, le deuil et la désolation, Dans une réunion 
maçonnique , M, B®04 , se faisait initier à un garde 

la franc-maçonnerie. La cérémonie de la récep-

>Vn
««II,

îUe la conférence de Londres a achevé

'»inte
«a •dut’ aux affaires de Belgique ;

to,it prévu , qu’il ne reste plusîtlaotQ 'iu \ H*°vu , L|u il ne 1 craie pius
"^rence e*aculKr » chose qui 11e regarde pas 

’ T1' n a pas d’armée fédérale à sa
sé r,S lpl* re8arde la France et l’Angle-

So,|t chargées de cette exécution.

sont contre nous par leurs inté-i <ipnt’ nuua uur beurs true-
(îllr* 'eiltiinen?ÎCnS' — P,eurs intérêts, non ! Quant 
iferres(je ° * ’ *es puissances ne feront point

le^a'lde queÏT“9 ' ePes Peuve"1 a*"ler fieux
Pouvoir8 u “e*8'(ll|e , aimer moins la libertélene rwuvoir ni 

, Vf. „ ... ui mais peu importent leurslwn politir r r‘l0Pagan(ie* 0lu‘fl,ue , excepté dans la politique 
c°eur des' ?" U * P°'nl l'ambition de conver- 

»Pu de 10010,63 . on ne s’occupe que des 
S.,, 68 pour * 'se,'.t'r,lens- Or, les puissances agi- 
t|,,6,*thre et,1pcchcr l’exécution du traité du 

88 c^ar8çnl la France et l'An- 
* ° ,s|*eiidro>U| 6 flae,L°n : elles n'agiront pas !

° l’exécution ; elles ne l’etn-

tion se terminait par le serment du couteau , lors 
que le récipiendaire l’appuyant , par inadvertance , 
trop fortement sur le cœur , s’est percé mortelle
ment. Les plus prompts secours lui ont été inuti
lement administres ; il a expiré une demi-heure 
après. »

— On lit dans un journal de Mézière , le San
glier des Ardennes :

» Des mineures était occupés sur les bord du 
Tarn à faire sauter les roches poétiques du Sahaut, 
que des entrepreneurs transforment en usines. CJn 
coucou , oiseau de mauvais augure , vint se percher 
sur un arbre voisin , et fit entendre son cri mo
notone.

« Pour lequel de nous chante celui-là P dit un 
des ouvriers. — Pour toi , peut-être , lui répondit- 
ofl‘ Bcb ! je ne suis point marié; c’est plutôt 
pour Pierre. Ma femme est sage , repart celui-ci ; 
je ne crains rien. — Ne t’y fie pas.... Mais Braut, 
qui ne dit mot , ne serait ce pas lui que le coucou 
appelle ? — A quel propos parles-tu de moi ? — Ma 
fine !.. tout le monde en parle, — Et que dit-on ? 
— On dit que Cavalié courtise ta femme. — Il y a 
tant de mauvaises langues ; d’ailleurs je lui ai dé
fendu de paraître chez nous, — I| n’en fait ni plus

LaJ*.aye\ le 4 novembre — S. Exc le ministre 
des affaires étrangères a fait hier aux deux cham
bres des états généraux, la communication suivante :

Nobles et puUsans seigneurs , dans mes commu
nications faites aux états-généraux le 18 octobre 
dernier , je mentionnai de nouvelles ouvertures 
reçues ici. Elles consistèrent en un projet de traité 
entre les Pays-Bas et les cinq puissances , et d’un 
traite y relatif entre les Pays Bas et la Belgique , 
lequel me fut remis par l’envoyé de Prusse , au 
nom de sa cour, et auquel adhérèrent les légations 
d Autriche et de Ru«oie, Le roi le jugeant propre à 
avancer l’objet de» négociations ; j’informai le 23 
octobre l’envoyé de Prusse , en présence de celui 
d’Autriche et du chargé d’aflaires de Russie , de l’ac
cession de S. M. à ce projet , sauf un petit nombre 
de modifications jugées nécessaires ici, et annotées 
eu marge.

Cette pièce, avec les annotations, telle que je la 
jouis ici , a été envoyée à Londres et est venu à 
la connaissance de la conférence. L’acceptation de 
la forme et de la presque totalité du fond du pro
jet , met en évidence que S, M , afin de s’en écar
ter le moins possible , a non seulement renoncé à 
plusieurs rédactions plus exactes proposées de sa 
part , mais a en outre consenti de nouveau à diffé
rentes disposiijons. Un coup-d’œil jeté sur les mo
difications désirées , démontre incontestablement 
combien est legére la différence qui existe encore 
entre les prétentions des deux parties et leur ma
nière d’envisager les choses.

Pendant qa’011 attendait le résultat de ces ouver
tures et de la réponse qu’on y a donnée à La Haye 
je reçus le 29 octobre, des légations d’Angleterre’ 
et de France, deux notes du même contenu, par 
lesquelles ou demandait l’évacuation de la citadelle 
d’Anvers et des forts et lieux qui en dépendent. 
Ces notes , ainsi que la réponse que j’y ai faite 
hier, sont conçues comme suit :

La Haye, 29 octobre <832.
Le soussigné , chargé d’affaires de France près 

le gouvernement néerlandais, a reçu l’ordre de faire 
connaître à Son excellence M. le* baron de Vets- 
tolk de Soelen, ministre des affaires étrangères la 
détermination que vient de prendre S. M. le roi des 
Français , d’accord avec S. M. le roi de la Grande- 
Bretagne.

L inutilité reconnue des efforts si souvent renou 
veles près de S. M. le roi des Pays-Bas , pour ame
ner I acceptation et l’exécution du traité conclu à 
Londres le 15 novembre i83i , les oblige à prendre 
le seul parti qui leur reste , pour mettre fin h un 
état de choses, dont la durée plus long temps pro
longée pourrait compi omettre la paix de l’Europe.



Ils se voient donc contraints par tes considérations 
ci-dessus mentionnées , et par les engagetuens qu’ils 
ont contractés, de proce'der immédiatement par les 
moyens qui sont en leur pouvoir , à obtenir l’éva
cuation des territoires , qui se trouvent encore occu
pés par celle des deux puissances , à laquelle ils ne 
doivent plus appartenir.

En conséquence , le soussigné est chargé de de
mander que S. M. le roi des Pays-Bas veuille bien 
faire connaître si elle cousent à faire évacuer la 
12 du mois de novembre prochain , la citadelle 
d’Anvers , les forts et les lieux qui en dépendent ; 
et dans le cas où one réponse formelle et satisfesante 
à cet égard ne serait pas faite le 2 du mois de 
novembre prochain , le soussigné doit déclarer que 
des forces de terre et de mer seraient mises en 
mouvement par les deux goavernemens de France 
et d’Angleterre, et si le i5 du mois de novembre 
prochain , l’évacuation de la citadelle d’Anvers , des 
forts et lieux qui en dépendent , n’était pas com
plètement effectuée par les troupes néerlandaises, 
toutes les mesures nécessaires seraient prises pour 
amener ce résultat.

Le soussigné saisit cette occasion pour renouve 
1er à S Esc. M. le baron de Verstolk de Soeleu l’as
surance de sa plus haute considération.

Signé , marquis d’Eyragues.
(Suit une nete du chargé d’affaires d’Angleterre, 

du même contanu que la précédente. )

A jM, le marquis d’Eyragues , chargé d affaires 
de S: M. le roi des Français.

La Haye, le 1 novembre (832.
Le soussigné ministre des affaires étrangères , a 

eu l’honneur de recevoir la note de M. le marquis 
d’Eyragotes , chargé d’affaires de France, du 29 
octobre dernier, annonçant la détermination que 
venait de prendre S. M. le roi des Français , d’ac
cord avec S. M. le roi de la Grande Bretagne , et 
portant que l’inutilité reconnue des efforts si sou
vent renouvelles près de S. M. le roi des Pays- 
Bas, pour amener l’acceptation et l’exécution du 
traité conclu à Londres le i5 novembre 183i , 
les oblige de procéder immédiatement par les moyens 
qui sont en leur pouvoir , à obtenir l’évacuation des 
territoires qui se trouvent encore occupés par celles 
lies deux puissances , à laquelle ils ne doivent plus 
appartenir ; qu’en conséquence la légation de France 
était chargée de demander que S. M. le roi des Pays- 
Bas veuille bien faire connaître , si elle consent à l’éva 
cuation , le 12 de ce mois , de la citadelle d’Anvers 
et des forts et lieux qui en dépendent et dans le 
cas où une réponse formelle et satisfaissnte , à cet 
égard 11e serait pas donnée le 2 novembre , de dé
clarer que des forces de terre et de mer seraient 
mises en mouvement par les deox gouvernemeos de 
France et d’Augleterre, et que si le i5 novembre 
l’évacuation de la citadelle d’Auvers et des forts 
et lieux qui en dépendent, n’était pas complètement 
effectuées par les troupes néerlandaises , toutes les 
mesures nécessaires seraient prises pour amener ce 
résultat.

Les soussignés n’a pas manqué de porter celle 
note à la connaissance du roi , et se trouve chargé 
de présenter à M. le marquis d’Eragoes l’exposé 
suivant :

La Hollande ayant accédé non au traité du i5 
novembre 183 r , mais à la majeure partie de ses 
dispositions , doit baser sa marche sur les stipula
tions qu’elle a acceptées. Parmi les articles arrêtés 
de commun accord avec la conférence de Londres, 
test comprise l’évacuation dans un temps déterminé 
»près l’échange des ratifications, des territoires res
pectifs destinés à changer de domination , objet ré
glé par le dernier des 24 articles du 10 octobre 
ij83i , par le traité du i5 novembre et dans les 
projets de convention qui l’ont suivi. Le 11 juin |? 
conférence proposa la date du 20 juillet pour éva
cuer les territoires respectifs et elle déclara par sa 
note du 10 juillet qu’en faisant cette proposition , 
elle avait pensé que le traité entre la Hollande et 
la Belgique se trouverait ratifié. Effectuer dès lors 
l’évacuation a une époque antérieure à rechange des 
ratifications , serait agir à la fois en opposition aux 
intentions formellement annoncées de la conférence 
et à l’adhésion qn’y a donné le gouvernement des 
Pays Bas.

Un Second motif qoï empêche le roi de eonsintrr 
3 une évacuation a^riticipée de la citadelle d’Anvers 
et des forts et lieux qui en dépendent , résulte du 
devoir rigoureux imposé è S. M. dans l’intérêt de 
son royaume , de ne pas se dessaisir du gage dont 
il est depositaire pour parvenir à des conditions 
équitables de séparation entre la Hollande et la Bel- 
gique.

En réponse à l’allégation de l’inutilité des efforts 
souvent reuoavelés pour amener le roi à l’accep
tation du traite du i5 novembre , le soussigné se 
permettra d’observer que depuis le i5 octobie i83i, 
la négociation n’a porté que sur les 24 articles , et 
de mentionner la maturité à laquelle cette négo
ciation est aujourd hui parvenue en conséquence 
des offres contenues dans les notes du plénipotcn 
tiaire des Pays-Bas à la conférence de Londres, 
du 3o juin et du 25 juillet, de-l’approbation qu’el
les ont généralement rencontrée et de la manière 
dont le cabinet néerlandais vient encore d’accueillir, 
il y a peu de jours , un projet de convention com
muniqué de la part de la cour de Berlin , et qui a 
été porté à la connaissance de la conférence de 
Londres avec les réponses conciliantes de la Hol
lande. Cet état de choses, loin d’exiger des me
sures intermédiaires et partielles , ne semble récla
mer que de mettre la dernière main à l’œuvre 
pour aplanir en peu de jours l’ensemble des diffi
cultés au moyen de la signature du traité de sépa
ration , qui , en embrassant la question dans sa 
totalité, comprendrait en même temps celle de 
1 évacuation des territoires respectifs.

D’après ces considérations , le roi ne se voit pas 
dans le cas de consentir à la mesure qui a fait l’ob
jet de la note de M. le chargé d’affaires de France , 
mais toujours disposée à suivre le fil des négocia
tions dans le sens le plus propre à écarter les 
obstacles qui arrêtent encore la conclusion im
médiate du traite , S. M, fait munir son plénipo
tentiaire près la conférence de Londres d’instruc
tions à cet effet.

Quant à des mouvemens militaires destinés à 
l’évacuation à une époque antérieure à celle fixée 
par la voie diplomatique , il suffira de rappeler à 
la pénétration de la cour de France combien ils 
blesseraient le principe hautement proclamé, que la 
conference de Londres ne devra jamais perdre son 
caractère de médiatrice , et d’ajouter, que si les 
complications qu’ils produiraient sans motifs ve
naient à compromettre , coinmo on devrait s’y at
tendre , l’objet des négociations des deux dernières 
années , a laaveille même de leur dénouement , les 
sacrifices que la Hollande a faits au maintien de la 
paix , lui éviteraient jusqu’à l’apparence d’avoir été 
la cause d’une si fâcheuse issue.

Le soussigné a l’honneur de prier M. le marquis 
d Eyragues de vouloir cotnmuuiquer la présente 
note à sa cour, et il saisit cette occasion, pour 
lui renouveler l’assurance de sa considération dis
tinguée. Signé , P ers tolk de Soelen.

(Suit une réponse semblable au chargé d’affaires de 
S. M. britannique.)

Nobles et puissans seigneurs !
Quelque soit le sort réservé par la Providence 

à la nation unie et fidèle à ses institutions , le gou
vernement , intimement convaincu de n’avoir^ pas 
dévié de la ligne do ses devoirs , l’attend avec 
calme. Poor obtenir un arrangement équitable , on 
a concédé à tout ce qui était susceptible de l’être. 
Rien n’a été accordé contre l’honneur et les grands 
iutérêts de la patrie.

L Handdsblad dans sa seconde édition qoi a paru 
dimanche 4» au matin , donne les nouvelles suivan
tes qui ne se trouvaient pas dans sa première :

« D après des lettres que nous recevons de La 
» Haye, le ministre des affaires étrangères e fait 
» hier (samedi) une communication aux deux cham- 
» bres des états-généraux, qui, dit-on, était d’une 
» double nature : une partie des pièces était reia~ 
» tive aux propositions ultérieures faites à notre 
» gouvernement au nom de ia Russie , de l’Aulri- 
» ehe et de la Prusse et communiquées à la con 
» ference. Les autres pièces concernent les notes 
" remises re'cemment par les ambassades d’Àngle- 
” de Exauce, ainsi que la réponse qui y
» a été faite par le ministre des affaires-étrangères, 
» réponse contenant que , conformément an priii-

» cipe adopté par la conférence elle même L,.- 
« est prêt à évacuer la citadelle quinze jours J 
« la ratification des traités à conclure tant arec 
a les cinq puissances qu’avec la Belgique; le m;.
» nistre déclarant en outre que si les cours d’in!
» gleterre et de France persistaient dans leurs rae.
» naces de guerre , le roi en attendrait l’exécution 
« et que S. M. décline toute responsabilité quant 
» aux suites. 1

• L’ambassadeur extraordinaire d’Autriche, b.
» ron de Binder , n’a quitté La Haye qu’aujourd’liui 
» à une heure , après avoir eu auprès du roi ion 
» audience de congé, mercredi dernier.»

Amsterdam , 2 novembre, — Les assureurs d'Ams
terdam ont presque tous unanimement résolu de 
laisser éteindre leurs risques courants , avant de 
prendre de nouveaux engagements. Aussi ne trouvé. 
t-on pas à recueillir dix mille florins de signatum 
pour tous risques , et encore faut-il payer des pri
mes hors de toute proposition,

BELGIQUE.
Anvers , le 6 novembre. — Hier soir , vers onze 

heures , les Hollandais ont de nouveau lancé des 
flèches à feu. Celte manœuvre a duré plas d’niie 
heure.

Encore huit alleges arrivées pour la citadelle, 
chargées de paille , foin et provisions.

— On lit dans le Phare ;

« Les feuilles qui regardent la possession de la ci
tadelle d’Anvers comme un objet de peu d’impor
tance relativement à la solution de nos affaires ne 
peuvent nier que le roi Guillaume n’attache oa 
grand prix à garder cette forteresse puisqu’elles 
avouent qu’il est résolu d’attirer sur lui les forces 
de I Angleterre et de la France plutôt que de l’a* 
bâil lonner aux Belges, Ces mémos feoilles ont place 
la perspicacité de Guillaume bien au-dessus de celle 
de notre gouvernement , de celle même des puissan
ces : c’est donc de celte hase qu’il faut partir pont 
asseoir un jugement dans celte question de savoir s'il 
est urgent ou non d’occuper cette forteresse et if® 
chasser nos ennemis.

» En considérant le traité de séparation tel 
l’ont faite les puissances entre la Belgique dj* 
Hollande comme irrévocable, noire premier de« 
doit etre de voir arriver une fin à un étal dincer- 
litiida qui laisse tout en suspens. Or, aussi lo«H 
temps qu’un point capital du pays sera su pouvo'fI 
de l’ennemi , on ne pourra jamais bien se faire 
l’idée qu’il ne puisse reparaître parmi 110m. 
couleurs que nos rivaux promènent sans cesse sou j 
nos regards, ces transports de troupes qu ilsE eC 
tuent à nos yeux, tout cela est un oulr»fe 
vele sans cesse à noire nationalité. Quoi ! fa " | 
principale de la Belgique , celle dont le 
devait égaler au moins celui de la capitale e j 
Hollande voit son port menacé par les foudre* 1 
indigne ennemi qui l’insulte et la brave ! e* noos "^ i 
resignerions à considérer un pareil état de c 0 j 
comme devant durer éternellement. J

» Il est certain que tant qu’un point nienaç“1’ I 
notre territoire sera an pouvoir des HoHal1 jI 
on 11e pourra jamais nous considérer connu 
franchis de fait de tout joug de leur Par'se f(j 
gueil belge se trouve froissé de voir sans 
terres inondées , ses propriétés menacées • ,
plus que personne de nous n’ignore q“e “ul 
rêve toujours une restauration. 0jr;

» Il nous importe donc de lui ôter (|jre 
or aussi longlems qu’Anvers sera pour al,1S. 
sous sa t a tel le , ses partisans s’agiteront. u giqu# 
sera pour ainsi dire certain de triompb®1' (1[el,j,j
jour , lorsque ruinés par un provisoire desa •
nous verrons le découragement se g'*sse 
nous. eflt n*

» Il faut, pour que nous soyons rée ftle, 
tion , et que notre existence De soit Pas ' ^ jjcid 
que le fleuve qui est l’artère de uot>e E yUioit 
soit dégagé de toute entrave , et que Qui]|jUi“e 
belge flotte sur la citadelle d’Anvers. ^ j'occ0‘ 
le sait bien : aussi voyez coque lui c j jj s'ei' 
patiou de cette forteresse : voyez ce a i rjen po“r 
pose pour la garder , et jugez si ce 11 üS 
la Belgique que de la posséder. »



Hruxellts t iß 6 novembre. ——- Un sec,claire .1c 
baron de S'ockmar , ^est arrivé ici hier , ve 
de Londres.

Hier à Bruxelles et à Anvers nos fonds ont 
naisse ; les Rothschild se sont faits à Anvers à 
fi 7|8 ; à Bruxelles à 74. Par suite de la hausse 
gai a eu lien à Paris, le cours des Cortès s’est 
agalibrement aine'lioré ici ; on a vendu de i5 à 16 

qui ne valait que de 11 à 12 il y a trois jours.
- des nouvelles d’Amsterdam du 4 ; quoique ce 
dimanche il s'y est fait beaucoup d’affaires en 

ils publics ; les 2 ij3 sont restés à 4o 9,16 : les 
perpétuelles à 49- ^

On assure que le gouvernement a reçu des 
dies très-satisfaisantes du baron de Loë, qui 
etc chargé défaire connaître au gouvernement 

einen les demandes faites »» la „„a.

11. le 
liant

baissé

ce qui
Ou
fut

irait n — '-“"“«“s au gouvernement
satnchien les demandes faites par la Belgique près 
le h France et de l’Angleterre pour obtenir l’exé
cuta du traité du i5 novembre, par l’emploi de 
mesures coercitives. (Mémorial.)

-Nous apprenons que M. Félix Chazal vient 
être nomme vaguemestre général de l’armée , avec 

ungde colonel de cavalerie.

-U semaine dernière est arrivé ici M. Mar- 
6talt à Bal.avia au service de la Elollande.

1 aVeC 60'xant°“^'x de nos compatrio-
;&ires'erS ' !0a,'°®c*ers et soldats , tous vieux

. -OjUhHge sur Anvers un parc de pompes h

On lit dans pEmancipation. :

.,leislslc a croire aux mouve- 
es de Goblenlt6 Çruss,enne* rapporte des nouvel- 
lie|He, elle esta |U' -a° ocloBrei ( la date est un peu 
iion passée entr "l Ct,Leu,'e à ■'existence de la cooven- 
.arïï ranC? Bt |,An8let-'- ) , d’après 
«reçu l’ordrL ,Cor”m.a,lcla«t généra1 de la ville au- 
itoapes de si ,1; • ■ teniI prete9 a nlarcbes toutes les
pw,( feafir; ue pouvoir en,icr en Bei-
‘.Vie aussi do Ta i° 2.4,beures- Le ™ême journal 
Vf/ ° autonte du Messager des Cham-

llri,ni|itl."®‘vt pas aussi grave , nous n’en repar- 

contre ' nOU3c,oy°QS «‘lie de prémunir les 
»«loïC ra,llte chime'rique. A une lettre 

Woi nous Perdons opposer une lettre 
"““pourrions ot» ^ “°“3 av°ns Publ‘ée le 29, 
?“8ls Times et fr; ,au,orilës respectables telles 

‘ fc fait ,e {jlobe Ho* démentent formelle-

LlÉUË, Lé 7 NofEllBRE.

®elee\lw . Kaufmann, et Marcdlis , viennent 
a etre élus députés.

S’*, omettre de Berlin du 3t qui nous est

CqrresI'ondunce particulière de l’Emancipation. 

îjrn); j Berlin , le 3t octobre <832.
Wil’liui j| l'VeBes que j ai à vous communiquer 

toléra vient ^?,a u,le 'rès-afïligeante pour nous. 
iJtflus d’inten •?? ater .de nouveau à Berlin , et
' ""ombrés de ° ?'!? |a!nais ’ '* T a seP[ hôpi- 

ït0otnbei)t, malades dont la plus grande par
eille de «' 1.
IjWt extrais« 86 V0it forcde d’avoir recours à
'Ï!,e!e'0«riuesdcaailr' P0Ur P°UV0ir sa,isfaire aox 

X U8ees par l’augmentation de no-

Msi,

!,N,

lcore d accord sur|les bases de cet

'nant |pi
“o la P °"8 °n reSard sur vos affaires. Vous 

envie de venir

; Pour

i la p regard sur v
c°"tre Vo!6 Sa'!S argent a envie

1 r°’ de Hnu!‘ eS,F‘a^ai3’ P°roi do Hnii ,français, pour le bon ..-’•efe!“ Iancle.? H.Paut être bien pcu- 
J58' vrai ne s Pare.llles 'dées. Mon raisonne- 
C probablement pas voua
tU>ste de pril ’ allons au fait. S. A. R. |e 
l!rj “'liez-hien Se.’ j8t Parti bl'er pour l’Ila-

eStB^ peoq en depaH du chef de notre 
'do! Contraire ,n Ç^Pport avec les bruits de 

AdJj®1, la certitude Hr“SSe désirant peut-être 
K à, °n,d’él0i„ne Je af non-intervention sai- 

'éco|e reflexionSi 011 général. J’abandonne leréf]
'“'■itaire

Vlent d’être fermée par suite du

Voici les noms, et le nombre des canons . des 
natnnens anglais et français qui composent la flotte.

Anglais : le Donegal de 76 ; Talaveira de 74 ; 
e Reuengen de75; le F er non de 5o ; le Southamp 

ton do 42 ; le Castor de 36 ; le Satellite de 28 ; le 
Fo/age de 28 ; le Conway de 28 ; le Tarn de 38 . 
le Scoat de 28 ; le Rouer de 18 Total 5o2 canons;

.“TV 't S,‘iïrT ’ vais5eau de ligne, la Melpo- 
mene , la Calypso , la Mèdée , la Résolue; frégates ;

hniTl '0,’ 1 Ananb el la Mayonnaise corvettes. Ces huit balimens portent ensemble 338 canons.
(Indépendant.)

Plusieurs entrepreneurs de vivres qui avaient

^ ails de 7 "%^ventue's avec les inte.idans mi-aues de I armee française , viennent d’être préve
nus de se tenir prêts pour le ,2. L’une des condi-

S8.: "rit.p„r d""e"'êi" e'"—
— On lit dans lEclaireur de Namur :
» Nous apprenons que les entrepreneurs des four-

«nfprr Ceî,e.„Province ont reçu ordre d’expédier 
sur Plnlippeville 2,000 rations. » P

— Ou nous écrit de Grevenmacher , 3l octobre .
» Avant-hier un détachement do 200 à 3oo Drus 

nacoS "sw“! d" CJUclT,t8 tînmes de la bande Tor- 
s” la b ioaVrar,!°rle, 3 Ni°dcranven pour s’assurer 
core 8ffl de g.en< armerie belge s’y" trouvait en- 
rendn p qU‘ coma,andait le détachement s’est
avec meÎaecZ t"86886^ d" ïillaëe ’ >’» —é

cnn ,2.7 " fl y,PI°,8 SOO<r‘ir la présence d’au- 
rendre tar!ne ’ et 8,1 8’en présentait encore, d’en
forteresse u"* 30 8ouvcrilem’u' militaire de la
xoiteresse. (Gazette d’Arlon.)
cetle' a*Ltn,l0ille Wîr'Z’ de Dl,,ant’ a ob^u 
l’academie d’Anvere^d î*01ï" d,|l/stolre à 
beaucoup de pompe daus sa 3E ù'atare.00“*"

— Le gouvernement a été informé que , par suite 
de la cessation du choléra à Londres , l’ordre a été
noué! a fG-'!Vrer à ‘’aVetiir dfs patenl« de santé 
nettes aux bat.mens sortant de ce port. (Mon. belge )
«7. a;u.:;Erd„t Br'i 't;

a> Prns.e, C- ,„i,ira cl |, cU.f d. ï.uTl'.Sé’ 
ne prussienne.

— La Gazette d'Augsbourg du premier courant 
revient sur les dernières arrestations de Cologne •

trsri t Ie rdsui,at d’u,ie erreur-feuille se plaint des associations de la Burscheins- 
ohaft qui existait toujours à Bonn et daus plusieurs 
autres un,vers,tes ; elle se plaint aussi des meneurs 
etrangers qui travaillent à propager des principes 

révolutionnaires et a augmenter les ressources pé-
cumanes des soeieies secrètes. Cet article se termine 
«inst ;

» Le gouvernement prussien n’a jamais regardé
saSil/è CrT8 ' ineXperienBe dc la joliesse et 
Que* l! -T a'SSer, 8odujre 5 Pon Peut en inférer 
que les anets seront levés dès que l’on connaîtra les
vrare coupables. L’enquêle ne sera continuée que con
tre un petit nombre d’individus. > i

FaïbenVr^ r°ya! ,d° 16 °CtoBre d^«ier, M. 
albert Fleussu , a ele nommé receveur des con-
r,butions directes a Burdiune , en remplacement

a! R aJ, J’ PeduzJ > nomme notaire à la résidence 
de Bende , canton de Durbuy.
1. De6 iettres de Livourne , en date du 10 octo-
ret1réeaen°s!6“ q“e d’,brahim Facba s’est
etiree en Syrie ; on attribue ce mouvement retro

grade aux lavages que faisaient dans l’armée é°yn- 
tienn* la peste, le choléra morbus et le typhus!
litz~auÏ!itS'!!ré,ed.e-!]harleSXp-U Châ'eau ^'Auster- 
château ap^r äu’Vlüf: T ^ C°

peut l’habiter , d’abord parce qu’il est exdiVs état! 
autrichiens et que son beau-frère, M. de Metter
nich , ne se soucie pas qu’il y reparaisse, et ensuite 
parce qu il est detenu pour dette, à Sle.-Pélagie. La 
situation de Charles X pour n’ôtre pa, identiquement

la même que celle du prince de Kaunitz . nre*rei,tr 
avec elle beaucoup d’analogie. ‘

Comme le prince de Rauniiz, Charles X est Adlé 
comme le prince de Kaunitz , Charles X a fai, dos
ettes ; le prince deKamntz est er.fermé en France

f„ha.rI,e3 ,X ,e3t ,obli§é d« «e renfermer dans l’ante 
nviolable d Holy-Bood. Là , malheureoeement pour 

le prince de Kaamtz , s’arrête la ressemblance • 
car aujourd hui Charles X est parfaitement choyé
oour T0 Pa^tr °U * °" respecle tl0P les princes 
pour les mettre en prison quand i|s ne paient pas
leurs dettes et le prince de Kaunitz ne pour!« 
quitter le séjour où il est sans doute assez m/traité 
qu en payant les siennes,
r.~ °n a apporté à Londres, des montagnes de 
Chili , une couple de condors , ces oiseaux gigantes
ques qui paraissent réaliser la fable de Poiseau Ro.k 
dans les contes arabes. C’est la première Ms 
en voit de vivaus en Europe. Le mâle a presque 
4 P,eds d envergure et 3 pieds de haut. Une 

grande plume de ses ailes qui est tombée au mo-
fére nce! debarilüeulent aïait un P°uce de circon-

-Expériences sur le lait. M. Dirchof , chimiste 
russe, qu. découvrit le moyen de convertir rem
plois en sucre a fait tout récemment des expé
riences sur le lait, dont le résultat est très-curieux. 
Ce chimiste pretend avoir trouvé le procédé dé 
conserver le lait pendant un espace de temps illi
mité. Voici cii quoi consiste ce procédé : on fait 
evaporer le lait à petit feu jusqu’à ce qu’il soit ré
duit en poudre. Cette poudre est renfermée dans 
une bouteille qu’on a soin de boucher hermétique
ment. Quand on a besoin do lait, il suffit de dis
soudre dans ieau une petite quantité de la poudre 
contenue dans la bouteille , et ce mélange aura 
toutes les qualités aussi bien que le goût du lait.

(Repertory of inventions.) '

M. le baron Van den Steen, gouverneur de la 
P vmee , est entre hier en fonctions : il a adressé
ÜÄS *“ “• >-«55

Liège, le 6 novembre 1832. 
Messieurs , appelé par la confiance de Sa ftîa-< 

jeste au gouvernement de cette province, j’ai er« 
devoir faire à mon pays et à mou sonverii,!, £ 
sacrifice de mon indépendance, de mes habitude» ■ 
de mes goûts et de mes affections , en échL*
bfique!ÎeS °’rS Pri¥é3 * COn‘re de3 ubarges pu-

J’aurais craint toutefois , messieurs, long-temps 
etranger aux affames administratives , d’accep°.er „ 
responsabilité aussi immense , ai je n’eusse compté 
sur le bon esprit qui anime toute la province e„ 
meme temps que sur l’expérience , les lumières’ et 
le zele actif , des diverses administrations avec les
quelles j aurai l'honneur d’être en rapport.

Heureux de ees avantages , je me ferai toujours 
un devoir d y correspondre , et , guidé en toutes 
circonstances par la stricte exécution des lois eE 
par un devoaement pur au bien public, j’espère, 
menter et justifier la confiance des fonctionnaire! 
et des administres.

S’il est difficile de bien succéder à un adminis- 
tiateur aussi distingué que mon pre’décessenr se» 
talens-memes me rassurent par la garantie qu’i), 
me donnent de l’excellente direction , qu’,1 a su im 
primer a toutes les branches de l’administration et" 
que je m efforcerai de maintenir.

Le gouverneur de la province ,
( Signé ) Le baron Van den Steen.

UNIVERSITE DE LIEGE. Commission d'examen

son1’ Plerre Huber t Jessé , de Maestriclit, subira 
son examen de candidat le 8 novembre à 4 heure»!

Ke président,

CHOLERA. — Liéyo , 6 novembre. 

t en traitement. 038 llüuveaux 1 1 do’ces, t Cn convalescence ,

de .1Vtic,e chemin
méro d’hier, se trouvait \t ° P°°L mseré "otre

même n°. ^ lieui sous rubrique Lotu



Jugemens du tribunal de simple police de Liege , 
du mois d'octobre.

4° 50 cents cl’amencle pour avoir placé un pot de fleurs 
sans l’attacher, à l’extérieur d’uue croisée.

2° Un et trois jours de prison pour tapage injurieux.
3° Trois fois 50 cents d’amende pour exposition en vente 

de fruits non murs.
4°Cinq jours de prison pour jeux de hasard en récidive.
5° Deux, fois 2 jours de prison pour étalage sur la voie 

publique.
6° Cinq fois 50 cents d’amende et un florin idem pour 

exposition en vente de fruits non murs et nuisibles à la 
sauté.

7° 5 fis. d’amende et, en cas de non paiement, trois jours 
de prison pour charrette allant au grand tros.

8° 50 cents d’amende pour contravention relative aux 
cabarets.

9° Un florin d’amende et, en cas de non paiement, un 
jour de prison, pour abandon d’une charrette sans l’avoir 
attachée.

4 0° Même peine pour chevaux allant au grand tros.
i 1° 5 florins 10 cents d’amende pour tapage injurieux et 

nocturne.
12° 3 fis. d’amende pour jeux de hasard.
13e Idem et trois jours de prison pour jeux de 

hasard.
14° 50 cents d’amende pour exhalaisons insalubres.
15° 50 cents d’amende pour maraudage.
16° 1° Du jour de prison , 2° 50 cents d’amende pour 

maraudage.
17° 50 cents d’amende et un juur de prison pour glanage 

sur une terre de seigle en javelles.
18° 4 fis. 73 cents d’amende et 5 jours de prison pour jeu 

de hasard en récidive.
19° Trois jours de prison pour fermeture des cabarets.
20° 50 cents d’amende pour injures simples.
21° 7 fis. 9 cents d’amende et 5 jours de prison pour tapage 

injurieux en récidive.
22° Deux florins d’amende et, en cas de non paiement, 

un jour de prison, pour matériaux non éclairés pendant 
la nuit.

23° 5 florins 20 cents d’amende et deux jours de prison , 
pour tapage injurieux.

24° Deux fois 5 Us. 20 cents d’amende et un jour de pri
son pour tapage injurieux.

25° Cinq fois un florin d’amende et, en cas de non paie
ment , un jour de prison pour étalage sur la voie publique.

26° Trois fois 2 fis. 36 cents d’amende et deux jours de 
prison , pour la même contravention en récidive.

27° 2 As. 84 cents d’amende pour jet d'immondices, et 4 
fis. d’amende, et, en cas de nen paiement, deux jours de 
prison pour diligence allant au tros.

29° 50 cents d’amende pour injures simples.

MAGASIN PLACE VERTE Ne 780.
Chez F. PRINZEN sont arrivés les assortiments de lainage, 

tels que gilets, jupons, camisoles, caleçons tricotés et tissés 
pour femmes , hommes etenlans, en toute qualité, gilets, ca
misoles et jupons de cachemir, robes d’enfans, bas de laine 
de France et autres bas de Vigania gris et blanc de laine, 
blanc de gaze, idem bas tricotés, en toute qualité, bas de 
filoselle pluchés et autres , bas de soie, chaussettes, en tout 
genre, chaussons, écharpes, callotins, bas d’enfans en laine 
en toute qualité et grandeur. Le magasin est toujours assorti 
en bas de coton , écru et blanc à jours et unis et bonnets ; 
quantité de foulards, cravattes soie noir et fantaisie, velours, 
madras soie noire, sclials, manchons, tails, linges de table, 
damassés, flanelles , cotonnettes , etc.

500 gilets et caleçons confectionnés d’après les meilleurs 
modèles , depuis 1 fl. 25 c. à 6 fis. P.-B. 778

GRANDES VENTES DE TERRAINS.
Le public est prévenu qu’il va être exposé en VENTE , 

savoir :
A Fayl-Temploux , près de Namur : 80 bonniers de ter

rain , dont moitié défrichée , parcellée en lots d’un bonnier et 
ensemmencée de seigle.

Recours à Temploux, le 17 courant à une heure après-midi.
A Haillot, Rouveroy et Chence , près d’Andennes : 200 

boomers de terrain divisé en lots d'un bonnier chacun , qui 
pourront être réunis en lots plus forts, et meme en niasse , 
au gré des amateurs.

Recours à Andenues , le mardi 20 courant, à une heure 
après-midi. 776

Jeudi 22 novembre 1832, à une heure de relevée, les 
héritiers de défunt M. Gilles Joseph Moreau , rentier, feront 
exposer en VENTE, par devant M. le juge de paix du can
ton de Herve, en son bureau . plaéedu Péron à Herve , par 
le ministère de M® DEMONCEAU , notaire à Herve, à ce 
commis par le tribunal civil de Venders ; une helle EERME 
située sur les communes de Mortier et Trembleur , composée 
de bâtimens d'habitation et d'exploitation , jardin légumier , 
verger, prairies et terre d’une contenance de 5 bonniers , 37 
perches 65 aunes ( 6 bonniers 3 verges grandes 6 petites , an
cienne mesure) fond s de première classe.

S’adresser audit notaire à Ilerve, en Potierue, n° 148 769

( ) Me DUS ART, notaire, rue Féronstrée, à Liège, est 
chargé de VENDRE de gré à gré deux très-bonnes FEMES 
l’une de 8 bonniers métriques 28 pere'ios, située à Herve' 
occupée par le sieur Lieutenant, e l’autre de 6 bonniers 
10 perches, sise à Xheneumout, près la chaussée de Battice 
à Verviers, occupée par la veuve Desaive. Ces fermes sont 
d’origine patrimoniale et absolument de lre qualité.

S’adresser audit notaire.

La VENTE D’IMMEUBLES situés dans les environs de 
Maestricht, qui devait avoir heu le 8 du courant, en la de
meure du sieur MERTENS à Vroenhoven , est remise au jour 
qui sera ultérieurement indiqué.

JOURNAL DES FEMMES.

Gymnase littéraire,
Paraissant par livraisons tous les samedis. 

Education , littérature , poésie , arts , sciences, bulletin
littéraire , économie domestique , travaux de femmes fe 
mens étrangers avec la traduction , modes , théâtres, variétés.

Le but de ce recueil est de faire connaître les ouvrages 
des femmes. Rédigé par elles, il devient l’organe de leurs 
vœux , le dépositaire de leurs pensées. A côté de leurs pro
ductions littéraires , il présente , sous une forme nouvelle 
les sciences , les arts , communs aux deux sexes, les tra
vaux propies seulement aux femmes; il ennoblit Pécom 
mie domestique qui tient une si grande place daus leur exis
tence ; il donne un but moral aux futilités qu’il ne laut pas 
exclure, et qui répandent tant de charmes autour d’elles, 
En résumé, on a taché de réunir dans un cadre varie 
tout ce qui fait honneur au talent des femmes, l0,lt cd 
qui est dans leurs goûts , dans leurs habitudes et daas leurs. 
besoins.

La plupart des femmes qui ont acquis un nom dans les 
lettres ont déjà fourni des articles au Journal des 
Quelques hommes distingués participent à la rédaction de ce
recueil ; mais leur rôle utile les restreint à présenter auxfe®-

A VENDRE DE GRÊ-A-GRE.

ÉTAT CIVIL DE LIEGE du 6 novembre. 
Naissances : 3 garçons , 3 filles.

Décès : 2 garçons, 2 hommes, 3 femmes, savoir : Charles Alexis
Joseph Thuillier, négociant, âgé de 65 ans, rue des Dominicains 
époux de Marie Françoise Robafc. —- Frauçois Joseph Beau- 
cluin , âgé de 63 ans, marchand, faubourg Sainte-Margue
rite, époux d’Anne Stouge. — Marie Catherine Férard , âgée 
de 68 ans , gantière, sur la Haille , veuve de Henri Broka. •— 
Marie Pentecoste Pirlet, âgée de 45 ans, cultivatrice , rue 
Besonhez , épouse Louis Marnette — Marie Agnès Renson , 
âgée de 43 ans , revendeuse , rue Grande-Bêche, épouse Ber
nard Bovenne,

THEATRE ROYAL DE LIEGE.

1° Une bonne et spacieuse maison de commerce, cotée nu
méro 248 , avec cour , porte-cochère, écuries et dépendances , 
sise à Liège, au faubourg Ste.-r9arguerite.

2° Une maison , portante n° 115 , sise au même faubourg , 
rue Basse-Chaussée.

3° Deux petites maisons avec jardin de 13 perches, situées 
au Petit Doui, commune d’Ans et Glain.

4° Deux petites maisons , sises en Glain , portant les numé
ros 727 et 728.

S’adresser au notaire DELEXflY , à Liège. 775

A VENDRE dans les pépinières du château de Vyle , en 
Coudroz, Peupliers, Ormes Erables, Accacias et autres ar- 
bresjd’oi nemen t, Sapins , Wymouth et divers autres arbres verts, 
arbres à fruit, arbustes pour jardins anglais , plantes de pleine 
terre de bruyère et d’orangerie, plantes de serre , etc. 777

VENTE considérable de SOIRIES , consistant en cravattes 
de soie noire , foulards , pièces de soie , etc., qui aura lieu 
le 19 courant et jours suivans , chez le receveur des douanes , 
rue Xhavée, n° 608 bis, à Verviers.

Le tout payable comptant
On pourra voir les marchandises 8 jours avant la vente.

mes le tribut des sciences auxquelles, jusqu'à présent,leurs 
études les ont rendues étrangères.

Le Journal des Femmes forme quatre volumes par année 
et paraît tous les samedis, par livraisons , accompagnées soi 
de modèles de mode, de peinture ou de travaux deiemin»: 
soit de lithographies , soit de morceaux de musique.

Ce journal paraît depuis le 5 mai 1832. . *.
Les abonnemens doivent toujours partir des 5mai, ö a i 

5 novembre, ou 5 février de chaque année , afin de lonn 
volumes complets. , jifi|

Nota. —■- Le format du journal est grand in-8° *>esus. 
imprimé sur papier très fort. Le luxe de cette puuhca io 
laisse rien à désirer.

Prix de l'abonnement : ^
Paris et les départemens , pour (rois mois. . • • ^
Six mois........................... .... . . • • • • p fr,
Etranger................................. ................................ 34 fr.
Pour six mois............................................ • ' ’ '

On souscrit à Paris : cdes Augustras,^ChezDUCESSOIS , imprimeur, quai d 
Et chez L. JANET, libraire, rue Saint-Jacques,

COMMERCE.

de Henne du 27 oct. — Métallique*.Bourse
Actions de la banque 1117 O4O

;

Aujourd’hui jeudi 8 novembre, abonnement courant , la 
première représentation de la reprise de Fiorella , opéra en 
trois actes.

Le spectacle commencera par la Mansarde des artistes, 
vaudeville en un acte.

On commencera à 6 heures.

ANNONCKS ET AVIS DIVERS.

Au GASTRONOME , Pont d’ïle , n° 26 , l’on a reçu Jambons 
nouveaux de Westphalie , Marons de Lyon, Fromage de 
Gruyère , de Brie , de Neufchâtel, un Assortiment de Pâte 
d’Italie en lre qualité , Daubes assorties, Huile d’Olive sur
fine, Vinaigré de table, Moutarde de Paris, vieilles Eau-de- 
Vie de. Cognac, Vins de Bordeaux à des prix très-modérés.

VENTE D’IMMEUBLES.
Le 13 novembre 1832 , à midi , chez M. DORTU à Dal- 

hem, on vendra publiquement CINQ PIECES de TERRE 
arable , contenant trois bonniers 30 perches et 42 aunes , 
situées dans la commune de Bombaye et appartenant a la 
famille Dubois de Dalhem. S’adresser au notaire FLECHET 
de Warsage, pour voir les conditions.

Fonds anglais du 3 navuntere. — Consol. 
Fonds belges 77 0i0. — Hollandais , 41 3[4.

84 d» 010- -

Bourse d'Amsterdam, du 5 novembre — {50(0Olj
3[4 00|00 0; idem différée 00,00. — Bill, d® 1|2®1®!Î

VENTE d’une part de MOULIN , aux Atvirs , 
et de y ip ACTIONS dans la Société de mé
tallurgie d’Engis.

AU GOUT PARISIEN.
Mlle. Att» LARMOYER , rue Vinâve-d’Ile , n° 6l6,al’hon 

neur d’annoncer son retour de Par is avec les nouvelles (modes, 
qui viennent (le paraître dans cette capitale , tels que cha
peaux, manteaux, soiries , étoffes nouvelles et lingerie. nnn779

ANE de la grande espèce , très-bien dressé à la selle et 
sans défaut, à VENDRE rue Sainte-Véronique, quai d’Avroy , 
n° 665. 728

Le jeudi, 15 novembre 1832 , à dix heures du matin , il 
sera procédé pardevant M. le juge de paix du canton de 
Huy , en son bureau, place St.-Séverin , audit Huy, et par
le ministère de Me CHAPELLE , notaire à Huy, à la vente 
aux enchères publiques :

1° Du tiers indivis d’un moulin à farine , situé aux Basses- 
Awirs , commune des Awirs, connu sous le nom du Marteau , 
avec maison , écurie , étable , jardin, trois prairies et dépen
dances , le tont formant un ensembe d’une contenance de 95 
perches 9t aunes.

Et 2° de 7 1[2 ACTIONS dans la Société de Métallurgie 
d'Engis.

S'adresser audit notaire pour avoir communication du ca
hier des charges et des titres de propriété. 636

A LOUER plusieurs beaux QUARTIERS garais, quaide 
la Sauvenièrc, n° 816.

Au même n°, à VENDRE un vieux TYLBUBY, un CA
BRIOLET à bas prix, ainsi que deux CHEVAUX, pouvant 
servir pour la selle et cabriolet.

Le 13 novembre 1832 , à 11 heures du matin , M. le baron 
de Rosen de Font Baré, rentier , à la Motte , fera VENDRE 
à l'enchère , 8 BONNIERS de Raspe essence Chêne , crois
sant dans son bois de Fagne-Rausa , commune d’Amay , à 
portée de la Meuse.

A crédit sous la direction de maître LOUMAYE. 706

A LOUER pour la Noël, une belle MAISON de commerce 
nr le Marché, n° 15. S’v adresser. '

—Syndiat d'amor. 68 1(2 00 0 , idem 3 l|2 °l°i L!, ^ ,, 
— Rente remb. 2 112,00. — Act. Société de co • M 
Rus. Hope et C-, 94 et 96 0[0 ; idem ins. «r. à loi 
idem C. Main.,00.; idemem. a i, 00 0[0 0[0. •” 831 (I
00 0[0 — U en. franc. 0 -|„ .67 114 0t0 0. — Me' -, Anli| I
Naples Falc. 74 3|4 ; idem à Loud. 00 * dèta.fôvM
1 (8 0[0 0|0 0 — A. R. lts levée, 00O. — Rente fi 2e- 
Lots de Pol gne , 00 0. — Brésil., 00 OjO 00. “7" qj 
0(0. — Contr. de guerre 00 0[0. — Bill, du be 1

Bourse d'Anvers du 5 novembre.^ ^

• Métalliques 88 0[0 — Gl,ef>3(
Napolitains, 74 3(4 et A0[»-( fa,, 

00 UiO 00. — Rente perpétuelle Espagnol ___ A„glo_ 
0[0 0. — Idem Amsterdam, 49 l|4 l|8 00

, 69 OjO A - Lots de Pologne ^ 0_H»|

Effets -publics. 
tiaux 381 0[0 0

siliens , 00 0.----- Emprunt romain» 4 A‘mill. V
de 12 millions 100 A 0|0.—■ idem e

S# Hf'
belgG (lU I -U lUIHIUllO I t/U ax UJ-. p

idem de 21 millions, 74 473 7[8 J* *-•

Arrivages au port d’Anvers,
du 6 nov»utiW'

Le brick anglais jZior, cap. 
laine et roseaux.

Le koff hanovrien Christine , cap 
chargé d’avoine.

Lootts.ven.de
Ulf.

Lucht

Séville-Ö
d'Elld1ven-

. 12 151-—- I (|ê -
_ MiieD*bourse de Bruxelles, du 0 now. . jq pij' 

lions, intérêt 5, 100 0|0 P. —Em|>i"n ' r 
intérêt, 99 3[4. — Emprunt de 24 mm10

74 0tÖ O-

H. Lignac, impr. du Journal rue du pet-d’or,

»

.!«■


